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Jahrbücher für die deutsche Armee und Marine. —Sommaire du numöro

de novembre 1878. — Application de l'inslruction sur le tir aux exercices
de grands corps de troupes. — Exigences tactiques dans l'ötablissement
des moyens de döfense en campagne. — La Situation militaire de l'Europe
occidenlale ä l'öpoque du passage du systöme föodal au systöme des
mercenaires.'— L'esprit de l'inslruction militaire en Allemagne, traduit d'un
article de Lowdale A. Kaie, lieutenant-colonel dans le corps royal des
ingönieurs de la Grande-Bretagne. — L'armöe turque de Mebemet-Ali
Pacha dans les combats du Lom, du 21 juillet au 2 octobre 1877, par
W. v. Tysczka. — La vie du soldat dans l'ancienne armöe confödöröe, par
J. Scheiberl, major z. d. — Les derniöres dispositions concernant la
formation de corps de troupes de röserve en Russie. — Bibliographie. —
Revue de ia Presse militaire.

Memorial de Ingenieros y Bevista, cientifico-militar. — Sommaire d u
numöro du 1" novembre. — Notes sur la mecanique des constructions,
avec une planche (suite). — Note sur l'approvisionnement en eau de la
Havane et sur les causes de l'introduction de Teau du Vent dans l'aqueduc
de Ferdinand VH (fin). — Concours de pigeons-voyageurs en Allemagne,
(suite). — Le Pulsomötre. — Chronique. — Nouvelles du corps.

Galsrie militar contamporanea. —Sommaire du n* du 1er novembre.
— Jacques Philippe. Nogueira Minoso, gönöral de brigade; biographie
par Gomös Percheiro. — La poudre noire (fin), par Antonio Jozö de Aranjo.
— Conferences militaires (suite), par le capitaine Cölestino de Souza. —
Officiers införieurs du corps des marins, par C. K. — Armöe Italienne,
par Abel Botelho. — Le revolver Abadie, par la direction gönörale de
l'artillerie. — Chronique. — Expedition.

Boletin de administracion militar. — Sommaire du n° du 6 novembre.
— Nouvelles gönörales. — Notes sur le service des transports militaires.
— Belgique : renseignements sur l'armöe beige. — Chronique. — Ordres
el circulaires. — Loi de remplacement dans l'armöe. — Statistique. —
Etat du corps de Tadministration militaire.

Journal of the royal united service Institution. Sommaire du n°XCVII.
Discussion sur les ötudes navales en 1878. — L'influence des armes ä

chargement par la culasse sur la tactique et l'approvisionnement des
munitions en campagne, par le colonel Edward Clive, des grenadiers
gardes. Discussion sur ce sujet. — La meilleure methode pour le transport

des appareils de sauvetage ä bord de nos vaisseaux de guerre.
Discussion sur ce sujet. — Noms des membres entrös dans l'association entre
le 1er juillet et le 20 septembre 1878. — Supplöment: Instruction sur le
tir et le lir ä longue portöe en Autriche, en France et en Prusse, par le
lieutenant Walter II. James, R. E.

CIRCULAIRES ET PIECES OFEICIELLES.

Du Departement militaire federal N° 13/73, 7 novembre 1878. — Sur la röclama-
tion de l'autorite militaire d'un canton, que ies rapports militaires ne lui sont pas
communiquös pour toutes les armes, nous venons vous rappeler le mode k suivre
k cet ögard, adopte dans la conförence des chefs d'armes et de divisions, du 18/17
novembre 1877 et ä teneur duquel ces derniers doivent indiquer au Döpartement,
en lui adressant les rapports. ä qui ces rapports ou une partie de leur contenu,
doivent ötre communiquös. C'est au Deparlement qu'il appartient ensuite de les
communiquer aux cantons, et non aux chefs d'armes et de divisions.

Afin de complöter cette mesure qui devra ötre strictement observöe ä Tavenir
par tous les chefs d'armes et par tous les chefs de divisions, nous vous invitons ä

prendre les points ci-aprös comme bases de vos proposilions :
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lö Les rapports &n original, avec les rapports d'inspection, ne doivent dans la
rögie ötre communiquös aux Cantons que pour les cours de röpötition auxquels
des corps de troupes cantonales ont assistö. Abstraction faite des listes qualificali-
ves qui sont transmises directement aux cantons § 30 el suivants de l'ordonnance
da 8 janvier 1878), les rapports sur les öcoles de recrues de corps canlonaux peuvent

ölre communiquös en extraits aux canlons, dans les cas oü des demandes ou
des observations speciales les concerneraient.

5!. Les rapports sur les cours de röpötition et sur les öcoles de recrues des corps
exclusivement federaux, ainsi que ceux sur lesecoles d'officiers et sur les cours
spöeiaux en gönerai, ne doivent, dans la rögie, pas ötre communiquös en original aux
cantons, k l'exception des listes qualificatives § 30 et suivants de l'ordonnance du
8 janvier 1878); en revanche, les chefs d'armes et de divisions, indiqueront dans
leurs propositions les parties de ces rapports qui doivent ötre portees k la connaissance

des cantons.
3. Les chefs d'armes et de divisions indiqueronl en outre spöcialement si et quelle

categorie de rapports il y a lieu de communiquer en original ou en extrait, ä d'autres
fonctionnaires mililaires federaux et eventuellement lesquels.

Les chefs d'armes et de divisions continueront de se communiquer directement
les extraits concernant la qualification des militaires en particulier.

4. Les chefs d'armes et de divisions proposeront en outre separöment, les mesures
speciales qu'il y aurail k prendre, suivant le contenu des rapports, et abstraction
faite des communicalions ci-dessus menlionnöes.

o. Lorsque les communicalions necessaires auront öle faites aux cantons el le cas
öchöant, aux fonctionnaires militaires födöraux, les rapports seront renvoyös au
chef de l'arme respeclive.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Jeudi et vendredi de la semaine passöe a siögö ä Berne, sous la prösidence

de M. le conseiller födöral Scherer, la commission chargöe d'examiner

le projel de code pönal militaire ölaborö par M. le professeur Hilty.
Cetle commission, composöe outre de ces deux messieurs, de MM. les
colonels Butzberger, Rothpletz, Lecomte, Feiss, et professeur Schneider, a

apportö diverses modifications au projet, lout en en mainlenant les
principales bases, c'est-ä-dire fabolition du rouage compliquö du jury et le
remplacement des compötences diseiplinaires actuelles par un sysleme
les reslreignant k quelques catögories de grades, par exemple aux
capitaines pour punitions ä la Iroupe, aux officiers supörieurs pour punilions
aux officiers, ele.

Une troisieme ödition de cet imporlant travail sera soumise a une
commission de jurisles et de militaires, agrandie jusqu'ä une quinzaine de
membres, qui se röunira dans le courant de l'hiver.

La sous-section de Lausanne de la sociötö des officiers a eu hier sa
premiöre söance sous la prösidence de M. le colonel Paquier. Aprös que
les comptes de 1878 eurent ötö vörifiös et approuvös, il fut procödö ä la
nomination d'un nouveau comitö qui a ötö composö de MM. Guisan, major,
prösident; Dumur, 1" lieutenant de carabiniers; Dutoit, capitaine d'infanterie;

Guiguer dePrangins, 1er lieutenant d'artillerie et Rossier, 1er lieutenant

d'infanterie.
La sous-section, ayant appris que le Conseil d'Etat n'avait pas maintenu

dans le projet de budget du döpartement militaire, le crödit de 1500 francs
allouö en 1878 aux officiers pour leur faciliter Taccös du manöge, a döcidö
de demander au Grand Conseil, par voie de pötition, le maintien de ce
poste. On a fait remarquer que cette suppression, ä la veille du rassemblement

de division, serait des plus regrettables. On a fail ressorlir en
outre combien les charges militaires sont dejä lourdes, surtout pour les
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